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Projet de loi portant approbation de la Convention-cadre du Conseil de l’Europe sur la valeur du patrimoine culturel pour la société, faite à Faro, le 27 octobre 2005


Le projet de loi vise à approuver la Convention-cadre du Conseil de l’Europe sur la valeur du patrimoine culturel pour la société, faite à Faro, le 27 octobre 2005 (connue sous le nom de « Convention de Faro »).

La Convention de Faro traduit le passage de la question « Comment préserver le patrimoine et selon quelle procédure ? » à la question « Pourquoi et pour qui le mettre en valeur ? ». Il part de l’idée que la connaissance et la pratique du patrimoine relèvent du droit du citoyen de participer à la vie culturelle tel que défini dans la Déclaration universelle des droits de l’homme.

Ce texte présente le patrimoine culturel comme une ressource servant aussi bien au développement humain, à la valorisation des diversités culturelles et à la promotion du dialogue interculturel qu’à un modèle de développement économique suivant les principes d’usage durable des ressources. A cet égard, il s’inscrit dans les priorités d’action du Conseil de l’Europe fixées par le 3e Sommet des Chefs d’Etat et de gouvernement en mai 2005.

La Convention de Faro entrera en vigueur dès que 10 pays membres l'auront ratifiée. A ce jour 9 pays, à savoir la Bosnie-Herzégovine, la Croatie, la Lettonie, la Moldavie, le Monténégro, la Norvège, le Portugal, la Serbie et la Slovénie, ont ratifié la convention. La ratification par le Grand-Duché de Luxembourg garantira donc l’entrée en vigueur de la Convention de Faro. 



